
 minutes pour comprendre la réforme des retraites.
Une retraite à points pour tous

Avec le nouveau système, des points seraient
cumulés tout au long de la carrière .

Ce n'est qu'au moment du départ qu'on pourrait
connaitre la valeur du point et donc le montant de

sa pension.

Incertitude

Injustice et baisse des pensionsAge de départ

Inégalité

Le nouveau système intègrerait l'ensemble des
rémunérations d'une carrière dont les primes, les plus

mauvaises années comme les meilleures.
Or, pour les fonctionnaires, la rémunération est

souvent faible en début de carrière. L'intégration des
primes, faibles, ne compense pas la perte de l'ancien

calcul basé sur les 6 derniers mois.

Les valeurs des points changeront au gré des
évolutions économiques et démographiques. La

valeur ne sera pas acquise. 

L'âge de départ maintenu à 62 ans ? 
Pas forcément. 

Les pensions seraient soit amputées de 5% par année
manquante jusqu'à 64 ans, 

soit il y aurait une décote en dessous de 43 ans de
cotisations.

La valeur du point ne sera pas acquise, la
pension pourra diminuer au fil du temps.

Un système qui favorise les assurances
individuelles et la capitalisation.

Un système qui pénalisera les fonctionnaires.

43 ans de cotisation : durée devant même
augmenter alors même qu'elle est déjà

hors de portée.

Et les femmes ?
Les bonifications de trimestres seraient supprimées.
Une simple majoration de pension de 5% par enfant

serait prévu.
La prise en compte des temps partiels et du congé

parental pour élever un enfant comme un temps plein
seraient purement et simplement supprimée.

Les femmes paieront un lourd tribut.
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